
 
La qualité de la pulvérisation dépend de l’appareil utilisé et de la pression de 
pulvérisation, du type de buse utilisée et de la vitesse d’avancement de l’utilisateur.  
 
Les appareils de traitements Bas Volume et Ultra Bas Volume permettent d’optimiser 
la qualité de la pulvérisation et de réduire les volumes de bouillies herbicides 
employées. Veuillez trouver ci-dessous quelques exemples d’appareils : 

 

Type d’appareil Avantages inconvénients Dosages 

 
 

BAS VOLUME (ex. Saga) 
   prix de l’ordre de 130€  

-léger et facile à manipuler ; 
-pulvérisation sectorielle et 
circulaire ; 
-faible consommation en 
eau ; 
-fonctionne avec tous types 
de désherbants ; 
-grande largeur de 
traitement ou largeur de 
traitement réduite liée au 
cache (diamètre 35cm) 
(SAGA 35) 
-peut être utilisé sur jeunes 
plantées (privilégier 
l’utilisation d’un herbicide 
de contact) (SAGA 35) 

-fonctionne avec 2 piles 
LR20. 
-Bouillie à préparer 
-peu adapté aux 
traitements sur herbes 
trop élevées (> à 50 
cm) ; 
 

- Evalué à 
40L/ha pour 
la Buse noire* 
- Evalué à 
12L/ha pour 
la Buse 
verte¹* 
 
-BASTA (0,6l / 
bidon de 10l) 
-Glyphosate 
(0,3l / bidon 
de 10l) 
 
(Taille des 
gouttelettes 
de l’ordre de 
240 microns) 

 
 

 
 

 
ULTRA BAS VOLUME (ex. 

Mini Mantra PLUS)  
prix de l’ordre de 490€ 

-Très léger ; 
-Produit pur (pas de 
préparation de bouillie) ; 
-Facilement transportable ; 
-Traitement ultra précis 
(cache de protection) ; 
-faible largeur de 
traitement (limité aux 
traitements spots 
dirigés) (Mini Mantra Plus) 
ou plus grande largeur de 
traitement (jusqu’à 1,5m) 
(brouette électrique, 
modèles TRAMA ou 
TRAMUS) ; 
-Faible consommation en 
herbicides ; 
-Alimentation par batterie 
rechargeable (jusqu’à 40h 
d’autonomie) ; 
-technologie Mankar©. 

-ne permet pas les 
applications en 
balayage ; 
-recommandé pour les 
traitements au 
glyphosate ; 
-peu adapté aux 
traitements sur herbes 
trop élevées (> à 50 
cm) ; 
 

-Evalué à 1,5l 
par hectare 
(vitesse de 
marche 3,6 
km/h) 
 
(Taille des 
gouttelettes 
de l’ordre de 
35 à 45 
microns) 
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La pulvérisation par disque rotatif permet de mieux maîtriser la pulvérisation par un 
calibrage plus précis des gouttelettes. Le procédé repose sur l'utilisation d'une 
turbine dans laquelle est injectée le produit phytosanitaire pur ou dilué. La force 
centrifuge expulse les gouttelettes sur la surface à traiter. Le système permet de très 
bien contrôler la taille des gouttelettes donc la qualité de votre pulvérisation. 
 
L'utilisation de la pulvérisation par disques rotatifs permet de réduire 
considérablement les volumes pulvérisés à l'hectare. Il est possible de travailler avec 
des bas volumes entre 10 à 40litres/hectare ou directement avec des produits purs. 
En considérant ainsi le facteur économique, les planteurs qui utilisent uniquement 
ces appareils aujourd’hui, attestent d’un gain de productivité à la journée (d’1 
hectare à 3 hectares supplémentaires selon la topographie et le matériel utilisé), et 
la réduction de l’utilisation du volume de produit phytosanitaire nécessaire à la 
surface considérée jusqu’à 35%.   
 
Qui plus est, il vous est aussi possible de soumettre un dossier d’Aide Financière 
Simplifiée auprès de la CGSS si vous souhaitez vous équiper de ce type de matériels 
sur votre exploitation (Aide disponible selon conditions). Cette Aide Financière est 
aujourd’hui plafonnée à 30% du prix global d’achat du ou des matériels choisis.   
 
Attention, l’utilisation de ces appareils ne vous affranchit pas de vous protéger 
convenablement pour votre sécurité. Veillez donc à bien respecter les 
recommandations portées sur les étiquettes des préparations herbicides utilisées.  
 
Veillez également à bien rincer votre matériel à l’eau après chaque journée de 
traitement afin d’éviter aux buses de se boucher avec les produits utilisés.   
 
Pour tous renseignements veuillez vous rapprocher des services techniques de vos 
groupements respectifs de Guadeloupe (LPG) et de Martinique (BANAMART et 
BANALLIANCE) ou auprès de l’Institut Technique Tropical (IT²).  
 
Approvisionnement possible auprès des centrales d’achats de vos groupements ou 
auprès des revendeurs spécialisés.  


